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AVENANT N°1 

RÈGLEMENT TECHNIQUE 
 CHAMPIONNAT DE FRANCE D’ENDURANCE 

 

ARTICLE 19 : CARÉNAGE 

Le carénage inférieur doit être construit pour contenir, en cas d'incident moteur, au moins la moitié de la totalité de 
l'huile et du liquide de refroidissement du moteur.  

Aucune ouverture située à moins de 50 mm du bas de carénage n'est autorisée.  

Les bouchons sont interdits.  

Si la moto n'est pas équipée d'origine d'un carénage, un bac de récupération (50 % des liquides) doit équiper le 
motocycle. 

Le remplacement du support avant du carénage (araignée) est autorisé, il doit être de construction solide et ne 
présenter aucun danger. Les commissaires techniques pourront refuser toute fabrication jugée dangereuse.  

Dans le cas où le support de carénage fait office de conduit d’alimentation en air de la boite à air, l’ensemble support-
conduit peut être remplacé à condition de respecter les dimensions et formes d’origine du conduit d’air. 

Des roulettes de protection peuvent être installées afin de protéger la partie cycle en cas de chute. Toutefois, elles ne 
sont pas admises dans un rayon inférieur à 30 cm par rapport à l’axe des repose-pieds et ne doivent pas dépasser de 
plus de 10 mm du carénage. 

Cas spécifique pour la Triumph Street Triple 675/765 :  

Le montage d’un carénage de type « Moto2 » ou « Daytona » est autorisé sur la Triumph Street Triple modèle 675 et 
765. Cette configuration est acceptée dès lors que le carénage est correctement fixé et conforme aux exigences de 
sécurité et du présent règlement technique en vigueur. 

ARTICLE 22 : RÉSERVOIR DE CARBURANT 

Les réservoirs en carbone sont interdits sauf s’ils sont présents d’origine sur la machine.   

Le bouchon de remplissage ne doit pas dépasser du bord supérieur du réservoir (risque d’arrachement).  

Il est autorisé la modification du réservoir d’essence afin d’augmenter sa capacité à 24 litres maximum pour autant que 
le profil original soit tel qu’homologué.  

Les réservoirs d’essence comportant des tubes reniflards doivent être munis de clapets anti-retours qui aboutissent 
dans un récupérateur d’une capacité minimale de 250 ml, fabriqué dans un matériau approprié. 

Le ravitaillement en carburant se fait exclusivement par derrick (Zénith, Acerbis, Tuff Yug ou Stäubli par exemple), y 
compris pour la catégorie PRODUCTION. Il faut donc s’assurer de la compatibilité entre le derrick et l’ouverture du 
réservoir. Aucun manque d’étanchéité ne sera toléré. Les entonnoirs sont interdits. 

Le(s) bouchon(s) de réservoir d’essence, lorsqu’ils sont fermés, doivent rester étanches. 

Le réservoir doit être étanche, les réservoirs additionnels sont interdits. 

Le réservoir d’essence doit être fixé sur le cadre, par l’avant et l’arrière, par un système résistant en cas de chute. 
L’assemblage par des raccords, style ‘baïonnette’, ne peut pas être utilisé et le réservoir ne peut être fixé à aucun 
élément du carénage ou à une pièce en plastique. 

Attention : Tous les réservoirs de carburant doivent être complètement remplis de produit ignifugé (structure à cellules 
ouvertes, par exemple : Explosafe®). 



Version du 09.02.2026 

 

 

  

2 
 

ARTICLE 23 : ROUES ET PNEUS 

Les pneumatiques Michelin sont obligatoires à partir des essais libres du samedi matin, ou du vendredi soir en cas 
d’endurance semi-nocturne. Cette liste sera Le bon de commande est disponible courant janvier 2026 dans la rubrique 
« ESPACE CONCURRENT » du site internet Ultimate Cup Moto (www.ultimatecupmoto.fr). 

Le nombre de pneumatiques n’est pas limité sur le week-end. Les roues adaptables sont autorisées. 

Les seules références autorisées sont les suivantes : 

 

www.ultimatecupmoto.fr

